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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturgefahren

En juin 2015, le canton de Bâle-Ville a déposé une initiative pour l'introduction d'une
assurance fédérale contre les séismes. Pour ce faire, il propose d'ajouter une nouvelle
compétence dans la Constitution fédérale. La Confédération légiférerait pour une
couverture obligatoire contre les dégâts d’origine sismique. Elle fixerait les principes
applicables à la protection de l'être humain et elle exercerait la haute surveillance de la
prévention des séismes. Les cantons seraient chargés de la mise en œuvre des
principes. Ils veilleraient au respect des normes parasismiques dans les nouvelles
constructions sises sur leur territoire. Le canton de Bâle-Ville relève que malgré
l'existence des normes SIA 260/261, il n'y a aucune obligation légale de les respecter.
De plus, toujours selon lui, la police des constructions n'effectuerait aucun contrôle. En
conséquence, un faible nombre de nouvelles constructions privées seraient
correctement protégées face à ce danger naturel. C'est pourquoi, il lui semble
nécessaire d'agir. 1

STANDESINITIATIVE
DATUM: 10.06.2015
DIANE PORCELLANA

Lors de l'examen préalable, la CEATE-CE décidait par 8 voix contre 4 de ne pas donner
suite à l'idée d'une assurance contre le risque sismique. Estimant qu'il serait difficile
de trouver une majorité pour modifier la Constitution, la plupart des membres de la
commission proposaient comme solution la création d'un concordat intercantonal. Une
minorité souhaitait régler la question au niveau national. Par 23 voix contre 18 et 1
abstention, le Conseil des Etats a suivi l'avis de la majorité des membres de sa
commission. 

Ensuite, la  CEATE-CN a également proposé de ne pas y donner suite par 13 voix contre
11. Rappelant que l'idée d'une assurance avait déjà été récemment étudiée, la majorité
de la commission estimait que les assurances cantonales ou privées permettaient de
couvrir ce risque. Une minorité de la commission plaidait pour une solution nationale.
Le Conseil national n'a pas donné suite par 101 voix contre 81 et 5 absentions.
L'initiative cantonale a donc été liquidée. 2

STANDESINITIATIVE
DATUM: 15.12.2016
DIANE PORCELLANA

1) BaZ, 26.8.15
2) BO CE, 2016, p.725 ss; BO CN, 2016, p. 2277 ss; Communiqué de presse CEATE-CE; Communiqué de presse CEATE-CN;
BaZ, 26.8.15; TZ, 21.10.16; SoZ, 6.11.16; TG, 16.12.16
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